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Texte de la question

Mme Valérie Rossi interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur plusieurs
dispositions contenues dans le projet de décret dit « RIVAGE » (régulation des instances en voie
d'appel pour en garantir l'efficience), transmis aux organisations professionnelles le 23 octobre 2025
et accompagné d'une note de cadrage le 17 novembre 2025. Selon les documents communiqués, ce
projet prévoit notamment le relèvement du seuil de compétence en dernier ressort, fixé à l'article R.
211-3-24 du code de l'organisation judiciaire, de 5 000 euros à 10 000 euros ; ainsi que la
suppression de la voie de l'appel pour certaines catégories de décisions civiles, y compris celles
rendues en matière familiale ou relatives aux délais de paiement ; mais aussi l'instauration ou
l'extension de mécanismes de filtrage des appels, confiés aux premiers présidents de cour ou aux
présidents de chambre. Ce projet prévoit également l'extension du champ de la tentative préalable
de résolution amiable obligatoire aux litiges d'un montant inférieur ou égal à 10 000 euros. Ces
mesures auraient pour effet d'augmenter de manière significative le nombre de décisions rendues en
dernier ressort et de modifier substantiellement l'accès à la juridiction d'appel. Elles impliquent, par
ailleurs, une révision de diverses dispositions du code de procédure civile relatives à la recevabilité
des voies de recours, ainsi que des règles d'organisation judiciaire applicables aux cours d'appel.
Plusieurs organisations représentatives dont le Conseil national des barreaux, la Conférence des
bâtonniers et des syndicats de magistrats alertent sur l'ampleur des conséquences de cette réforme,
qui reviendrait à instaurer une justice à deux vitesses, excluant de l'appel la majorité des contentieux
civils, sociaux et commerciaux du quotidien. Cette réforme soulève en outre un risque sérieux
d'atteinte au principe constitutionnel du recours effectif, garanti par l'article 16 de la Déclaration des
droits de l'Homme et du citoyen, ainsi qu'au droit au procès équitable au sens de l'article 6 de la
Convention européenne des droits de l'Homme. Dans ce contexte, Mme la députée souhaiterait
connaître les fondements juridiques précis mobilisés pour justifier, par voie réglementaire, la
modification du taux du dernier ressort et la suppression de l'appel dans certaines matières ; ainsi
que les critères ayant conduit à fixer le nouveau seuil envisagé à 10 000 euros et les données
quantitatives (flux, charge des chambres civiles, taux d'infirmation) ayant alimenté cette
détermination ; mais aussi les ajustements réglementaires et organisationnels prévus pour assurer la
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cohérence du dispositif avec les articles du code de procédure civile relatifs à l'appel, à la
représentation obligatoire et aux procédures sans représentation obligatoire. Elle lui demande
également si une étude d'impact, incluant une analyse du nombre de décisions qui deviendraient
insusceptibles d'appel et de ses effets opérationnels pour les cours d'appel, sera rendue publique
avant publication du décret.

Données clés

Auteur : Mme Valérie Rossi
Circonscription : Hautes-Alpes (2e circonscription) - Socialistes et apparentés
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 11520
Rubrique : Justice
Ministère interrogé :  Justice 
Ministère attributaire :  Justice 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : 9 décembre 2025, page 10033

Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11520

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA840673
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873682
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873682
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202549.pdf
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11520

